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Nos coordonnées

Service de la Formation Professionnelle

Nom Prénom
Inspecteur cantonal du sec. II

CP 478   1951 Sion

https://www.vs.ch/web/sfop/inspectorat
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Présentation [Le SFOP]

Secrétariat de 
Direction

Coralie Debons
100%

Coll. administrat ive

Pascale M orsa
50%

Secrétaire 

assistante

Sibylle Blatter
40%

Coll. administrat ive

Tom Gaillard

Stagiaire MPE

Finances , 
controlling, RH

Laurence Mayoraz 
Reynard

50 %
Coll . administrative

Valérie Gaillard
40 %

Coll . administrative

Bruna Rodrigues 
Pinto

Stagiaire MPE

Rail Check

Jean -Michel Barras
100 %

Responsable Rail 
Check

Megan Gex
60 %

Coll . administrative

Pôle 1
Contrats Haut -Valais

Noah Imboden
80 %

Responsable de Pôle

Renate Zurbriggen
90 %

Secrétaire assistant e

Liza-Maria Berchtold
Apprentie employée 

de commerce

Alexandra Jauca
Apprentie employée 

de commerce

Pôle 2
EPTM-EPIC, EPASC 

Martigny , EAV, AMAD , 
Ecole de Couture , édhéa , 

Hors canton

Marilyne Dutoit
70 %

Responsable de Pôle

Mélina Gumy
65 %

Secrétaire assistante

Karine Quinodoz
100 %

Secrétaire assistante

Massilya Metref
Apprentie employée 

de commerce

Pôle 3
EPCA , EPASC 

Châteauneuf , Hôtel -
école Martigny

Antonietta Corvaglia
80 %

Responsable de Pôle

Katia Bernasconi
90 %

Secrétaire assistante

Poste vacant
30 %

Secrétaire assistante

Céline Navez
80 %

Secrétaire assistante

Rafael Marques
Stagiaire MPE

Eren Aydin 
Stagiaire MPE

Inspectorat

Anton Herren
100 %

Inspecteur Haut -
Valais

Victor Carchedi
100 %

Inspecteur Valais 
romand

Plateforme T 1

Aian Jaffé
75 %

Responsable 
plateforme T 1

Margot Brunner 
Finelli
100 %

Collaboratrice 
scientifique

USFP / AFB

Daniel Schnyder
100 %

Responsable USFP / 
AFB

Johanna Cajeux
80%

Collaboratrice 
scientifique

Déborah 
Zenhäusern

80%
Collaboratrice 
scientifique

Recherche & 
Développement

Portail de 
Certification Pour 

Adultes (CPA )

Laurent Allaz
100 %

Correspondant 
informatique

Cindy Germanier
50%

Secrétaire assistante

Lohan Barman
Apprenti

médiamaticien

Núria Andreia 
Carvalho Simões

Apprentie 
médiamaticienne

Jennifer Mostroso
Apprentie employée 

de commerce

Marie -Antoinette 
Delaloye

80 %
Conseillère CPA

Marion Gundi
40 %

Conseillère CPA

Jérôme Lorenz
80 %

Conseiller CPA

Anne-France Seppey
50 %

Secrétaire assistante

Christophe Caloz
100 %

Inspecteur Valais 
romand

Yves Walker
90 %

Collaborateur 
scientifique

Tanja Fux
100 %

Che ffe de Service

Ecoles 
professionnelles

Jodok Kummer
100 %

Adjoint au Chef de Service

Formation initiale

Alexandre Rey
100 %

Adjoint au Chef de Service

Finances , controlling , RH

Raphaël Crittin
100 %

Chef de section
R&D et qualité – certification pour 
adultes – coordination apprentis et 

stagiaires

Département de l économie et de la 
formation

Christophe Darbellay

Chef de Département
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Site Internet du SFOP

https://www.vs.ch/web/sfop/
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Bases légales – CH & VS

Surveillance:

412.10 LFPr Art. 24 

412.101 OFPr Art. 11 

412.1     LALFPr Art. 47 

412.100 OLALFPr Art. 5 

-> Mandat inscrit dans la loi:

« Supervision des 

3 lieux d’apprentissage »
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412.10 LFPr (Loi fédérale sur la formation professionnelle

du 13 décembre 2002. Etat le 1er janvier 2022) 

Art. 24 1 Les cantons veillent à assurer la surveillance de la 

formation professionnelle initiale.

Bases légales – CH

412.101 OFPr (Ordonnance sur la formation professionnelle

du 19 novembre 2003. Etat le 8 février 2021) 

Art. 11 1 L’autorité cantonale refuse de délivrer une 

autorisation de former ou une fois délivrée, la retire si la 

formation à la pratique professionnelle est insuffisante, si les 

formateurs ne remplissent pas ou plus les exigences 

légales ou s’ils contreviennent à leurs obligations.

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2003/674/fr

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2003/748/fr
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412.1 LALFPr (Loi d’application de la loi fédérale sur la formation 

professionnelle du 13.06.2008 (état 01.01.2012)

Art. 47 1 Le SFOP veille à ce que les apprentis reçoivent une 

formation conforme au programme fixé par l'ordonnance 

pertinente et qu'ils soient confiés à des formateurs remplissant 

les exigences prévues par les dispositions fédérales.

Bases légales – VS

412.100 OLALFPr (Ordonnance concernant la loi d’application de la 

loi fédérale sur la formation professionnelle du 

13.06.2008 (état 01.01.2012)

Art. 5 1 Les prestataires de la formation professionnelle 

mettent en place un système de contrôle interne placé sous la 

surveillance du SFOP.

https://lex.vs.ch/app/fr/texts_of_law/412.1

https://lex.vs.ch/app/fr/texts_of_law/412.100
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Le SFOP dans le monde de la formation
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Le rôle des Commissaires de Branche 

Com. Bran. / Bran. Kom.
412.1 LALFPr (Loi d’application de la loi fédérale sur la formation 

professionnelle du 13.06.2008 (état 01.01.2012) 

Art. 29 1 Chaque association professionnelle propose… -> … nommer

par le SFOP.
2 Les commissaires de branche sont chargés notamment:

a) de veiller à ce que les entreprises formatrices respectent les 

prescriptions des ordonnances de formation et de faire rapport au 

SFOP sur les résultats de leurs visites. Ils veillent en outre au respect 

des obligations contractuelles;

b) de collaborer à la médiation et à la gestion des conflits entre 

apprenti et entreprise;

c) de collaborer avec les commissions communales ou intercommunales;

d) d'offrir leur aide au placement des apprentis.
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Le rôle des Commissions communales

412.1 LALFPr (Loi d’application de la loi fédérale sur la formation 

professionnelle du 13.06.2008 (état 01.01.2012) 

Art. 25 1 Chaque commune se dote d'une commission qui est nommée par 

le conseil communal au début de chaque période législative. 

… commission intercommunale.

Art. 27 2 La com. communale ou intercommunale est notamment chargée:

a) de prendre les mesures nécessaires, en collaboration avec le SFOP, pour 

les jeunes qui n'auraient pas trouvé de place d'apprentissage;

b) de s'assurer du bon déroulement de chaque apprentissage effectué sur 

son territoire;

d) de visiter, au moins une fois, les apprentis de 1ère ou 2ème année sur leur 

lieu de travail et de s'entretenir avec les formateurs en entreprise;

i) d'organiser, en collaboration avec le SFOP, des cours d'appui pour les 

jeunes ayant des difficultés scolaires.

Com. Com
/ Gemeindekom.
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En cas de conflits
« Les conflits font partie 

de toute société humaine »
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Compléments
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Trouver des documents:

-Contrat d’apprentissage (classeur A2.3 ) https://ca.formationprof.ch/dyn/3942.aspx

-Dossier de formation (classeur A4.3) https://ortra.formationprof.ch/dyn/19245.aspx

(Anciennement Journal de travail)

-Rapport de formation (classeur A4.2) https://ca.formationprof.ch/dyn/1411.aspx

-Contrat de stage https://ca.formationprof.ch/dyn/4407.aspx

-QualiCarte (classeur A1.4) https://qfp.formationprof.ch/dyn/4736.aspx

-Manuel de formation (=classeur CSFO) https://ortra.formationprof.ch/dyn/3493.aspx

(Manuel pour la formation en entreprise) https://formationprof.ch/dyn/3493.aspx

https://ortra.formationprof.ch/ ortra = Documentation formation professionnelle initiale

mfe = Manuel pour la formation en entreprise

lex = Lexique

qfp = Qualité de la formation professionnelle

am = Aide-mémoire

ca = Contrat d'apprentissage et rapport de formation
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A vous la parole…
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